
                                                                                                        

COMPTE RENDU DE LA SECONDE REUNION NAO DU 24 

JANVIER 

Les années se suivent et se ressemble. La direction OTIS France a 

communiqué ses propositions d’augmentation salariale. 

 

-Fixe 0% 

-Mérite 1% 

-Changement de coefficient 0,2%                                                            

-Prime exceptionnelle de 500 Euros pour les rémunérations de moins de 30 

000 annuel. 

 

Chaque salarié appréciera la reconnaissance que lui accorde l’entreprise .  

NOUS, ELU(ES) CGT OTIS NOUS VOUS INVITONS A REJOINDRE LES 

MANIFESTATIONS LE JEUDI 27 JANVIER ORGANISEES SUR L’ENSEMBLE DU 

TERITTOIRE PAR PLUSIEURS ORGANISATIONS SYNDICALES DONT LA CGT. 

VOUS POUVEZ VOUS RAPPROCHER DES ELU(ES) CGT OTIS QUI SERONT 

PRESENTS DANS CES MANIFESTATIONS AFIN DE VOUS RASSEMBLER 

contact 

https://otis.reference-syndicale.fr/ 

 

 



 

 

 


